
1 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE - VILLE DE BAYONNE (PA) 
 

O/J N°5 
 

Séance du 1er juin 2017 
 

 
DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
Le conseil municipal, régulièrement convoqué le 26 mai 2017, s’est réuni au 
lieu habituel de ses séances et a délibéré sur la question suivante dont le 
compte-rendu a été affiché à la porte principale de la mairie. 
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PRESENTS : M. Etchegaray, maire-président, Mme Durruty, M. Millet-Barbé, 
Mme Bisauta, M. Soroste, Mme Lauqué, MM. Neys, Ugalde, Lacassagne, Mmes Duhart, 
Castel, Martin-Dolhagaray, M. Aguerre, Adjoints ; M. Esmieu, Mme Langlois, MM. Pocq, 
Arcouet, Lalanne, Salanne, Mmes Brau-Boirie, Meyzenc, M. Escapil-Inchauspé, 
Mme Taieb, M. Laiguillon, Mme Belbaraka, MM. Boutonnet, Daubisse, Iriart, Mme Wagner 
conseillers municipaux. 
 
ONT DONNE POUVOIR : Mme Juzan à Mme Duhart ; M. Salducci à M. le Maire ; 
Mme Candillier à M. Arcouet ; Mme Destin à M. Laiguillon ; Mme Bensoussan à 
M. Boutonnet. 
 
ABSENTS : Mmes Aragon, Picard-Felices, Capdevielle, Herrera Landa, MM. Duzert, 
Etcheto, Bergé, Pallas, Artiaga. 
 
SECRETAIRE : M. Boutonnet. 
 

Mme Castel présente le rapport suivant : 
 
 

OBJET : CULTURE ET PATRIMOINE – Musée Bonnat-Helleu – Don d’une aquarelle de 
Paul-César Helleu par Solange Thierry de Saint-Rapt. 
 
 
Le musée des beaux-arts de Bayonne abrite un fonds de référence relatif à Paul-César 
Helleu (1859-1927), donné ou légué par ses descendants, au premier rang desquels 
figure sa fille cadette Paulette Howard-Johnston, ainsi que ses nièces Ghislaine de 
Kermaingant et Éliane Orosdi. Cet ensemble compte des compositions d’Helleu, mais aussi 
quelques tableaux et dessins anciens, ainsi que des œuvres de certains de ses 
contemporains, qui témoignent des liens amicaux unissant les artistes de la Belle Époque. 
Très attaché à sa femme et à ses enfants, l’artiste les a très souvent pris pour modèles 
pour des tableaux, des dessins et des gravures, dont certaines furent notamment publiées 
au début du XXe siècle dans l’album Nos Bébés (édition H. Bouquet, Paris, sans date [vers 
1905]).  
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Jean, deuxième enfant du couple, fut peintre de marine (souvent sous le nom de Jean 
Helleu-Guérin; il fut en outre Peintre officiel de la Marine entre 1945 et 1947) et 
dessinateur de flacons pour la maison Bourjois. Portant souvent, dans les compositions de 
son père, l’habit de marin à la mode, qui rappelle le goût de la famille Helleu pour le 
yachting,  il est également fréquemment représenté comme un jeune dessinateur 
appliqué.  
 
Madame Solange Thierry de Saint-Rapt a fait connaître son intention de donner à la Ville 
de Bayonne, pour enrichir ses collections du musée Bonnat-Helleu, une aquarelle 
représentant précisément le fils de Paul-César Helleu enfant, estimée à 22 000 € :  
 

Paul-César Helleu (1859-1927) 
Jean Helleu à la boîte d’aquarelle 
vers 1900 
aquarelle sur chromolithographie en forme de palette 
H. 23,9 ; L. 17,3 cm 
 

Inédite, l’œuvre est à la fois une aquarelle délicate saisissant un moment de l’intimité 
familiale, et un objet singulier du fait de son support. Elle trouvera toute sa place dans les 
collections et dialoguera aisément avec différents dessins et estampes de l’artiste 
conservés au musée Bonnat-Helleu. 

 
Il est demandé au conseil municipal : 
 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce don, étant 
entendu que la commission scientifique régionale des collections des musées de France 
Nouvelle-Aquitaine pour les acquisitions a préalablement émis un avis favorable à cet 
enrichissement,  

- de remercier madame Thierry de Saint-Rapt pour sa générosité. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 
Ont signé au registre les membres présents. 
 
 
 
 
 
 
 
 

POUR EXTRAIT CERTIFIE 
CONFORME AU REGISTRE 
Par délégation du Maire, 

Dominique Foulon 
Directeur général adjoint 


	USECRETAIREU : M. Boutonnet.

